









































	Structurer les signets
	Convention d'encadrement de traitement de données entre l'Agence pour une vie de qualité et La Direction Générale Transport routier et Sécurité routière faisant partie du SPF Mobilité et Transport. 
	Identification des autorités publiques concernée par l'échange de données 
	La présente convention est établie entre l'autorité publique qui fournit les données faisant l'objet du présent protocole : 
	La présente convention est établie entre l'autorité publique qui fournit les données faisant l'objet du présent protocole : 
	1. Le Service Public Fédéral Mobilité et Transport, la Direction Générale Transport routier et Sécurité routière, en abrégé « DGTRSR », inscrit à la BanqueCarrefour des Entreprises sous le numéro 0308.357.852 dont le siège est situé au City Atrium, Rue du Progrès, 56 -1210 Bruxelles et représenté par Madame Martine INDOT, directrice générale Transport routier et Sécurité routière. 

	Et l'autorité publique suivante, destinataires des données faisant l'objet du présent protocole : 
	Et l'autorité publique suivante, destinataires des données faisant l'objet du présent protocole : 
	2. L'Agence pour une vie de qualité, ci-après « l'AVIQ », inscrite à la BanqueCarrefour des Entreprises sous le numéro 0646.877.855, dont les bureaux sont établis rue de la Rivelaine, 21 à 6061 Charleroi et représentée par Madame Françoise LANNOY, administratrice générale. 
	Les parties ont convenu ce qui suit : 
	I. Objet de la convention 
	I. Objet de la convention 
	La présente convention fixe les règles de la communication de données extraites du fichier de la DIV à l'AVIQ à l'appui de la délibération nr. 20/059 du premier décembre 2020, modifiée le 6 juillet 2021, relative à la communication des données à caractère personnel par le SPF mobilité aux inspecteurs et contreurs sociaux de I'« Agence pour une vie de qualité » (AVIQ) en matière de contres sociaux dans le cadre de leurs missions décrétales. 
	La présente convention a pour objet la transmission des données listées ci-dessous au point IX du Service Public Fédéral Mobilité et Transport, Direction Générale Transport routier et Sécurité routière vers !'Agence pour une Vie de Qualité (AVIQ). 
	II. Définitions 
	Conformément à l'article 4 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et abrogeant la Directive 95/46/CE (Règlement Général sur la Protection des Données), dans le cadre du présent protocole, on entend par : 
	-« Destinataire » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service 
	Figure
	personnel, qu'il s'agisse ou non d'un tiers. Toutefois, les autorités publiques qui sont susceptibles de recevoir communication de données à caractère personnel dans le cadre d'une mission d'enquête particulière conformément au droit de l'Union ou au droit d'un État membre ne sont pas considérées comme des destinataires; le traitement de ces données par les autorités publiques en question est conforme aux règles applicables en matière de protection des données en fonction des finalités du traitement. 
	1

	-« Données à caractère personnel » : toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable. Est réputée être une personne physique identifiable une personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique,
	« Responsable du traitement » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement. Lorsque les finalités et les moyens de ce traitement sont déterminés par le droit de l'union ou le droit d'un état membre, le responsable du traitement peut être désigné ou les critères spécifiques applicables à sa désignation peuvent être prévus par le droit de l'union ou par le droit d'un état me
	-« Sous-traitant » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du responsable du traitement. 
	-« Tiers » : une personne physique ou morale, une autorité publique, un service ou un organisme autre que la personne concernée, le responsable du traitement, le sous-traitant et les personnes qui, placées sous l'autorité directe du responsable du traitement ou du sous-traitant, sont autorisées à traiter les données à caractère personnel. 
	-« Traitement » : toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés automatisés et appliqués à des données ou à des ensemble de données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, l
	En outre, dans le cadre de l'application du présent protocole, on entend par : 
	-« Finalité » : le but pour lequel les données sont traitées. 
	III. Contexte 
	Depuis le 1er janvier 2019, les allocations familiales sont une compétence régionalisée. La Wallonie a hérité de cette dernière et chaque Région dispose désormais de son propre modèle. 
	Pour la Région wallonne, l'AVIQ a repris les compétences de régulateur qui étaient exercées par FAMIFED et ce sont 5 caisses (4 privées et 1 publique) qui gèrent les dossiers et procèdent aux paiements des allocations familiales : 
	Parentia (qui succède aux caisses fédérales Partena, Attentia et Mensura); Camille (qui succède à l'UCM et Xerius) ; Kidslife (qui succède à Group S, ADMB et Horizon) ; Infino (qui succède à Securex et Acerta) ; Famiwal, la caisse publique d'allocations familiales. 
	Les familles dont le premier enfant est né depuis le 1er janvier 2019 peuvent opter pour la caisse de leur choix. Les autres qui percevaient déjà des allocations, ont vu leur dossier transféré automatiquement vers la caisse compétente et elles ont continué à recevoir leurs allocations sans aucune restriction ni interruption. Si elles en ressentent le besoin, ces familles pourront également opter pour une autre caisse d'allocations familiales. Elles ne pourront cependant pas le faire avant le 1er janvier 202
	La loi générale relative aux allocations familiales du 19 décembre 1939 et la loi du 20 juillet 1971 instituant les prestations familiales garanties ont été abrogées à l'exception de toute une série d'articles (Titre X du Décret wallon du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des prestations familiales -« Dispositions transitoires » ). 
	Ce faisant ces deux systèmes sont appelés à fonctionner en parallèle jusqu'en 2044 : d'une part, l'ancien système qui se base sur les dispositions légales fédérales et d'autre part, le nouveau système régulé par le Décret wallon du 8 février 2018 précité. 
	Mission de Régulateur de l'AVIQ : 
	Les contreurs et inspecteurs sociaux surveillent l'exécution du décret wallon du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des prestations familiales. Ils procèdent à différents types de contres, notamment le contre des familles à leur domicile et le contre de la fraude aux prestations familiales. 
	Les infractions sont constatées et sanctionnées conformément au Code pénal social. En outre, les contreurs et inspecteurs sociaux de l'AVIQ disposent des pouvoirs visés aux articles 23 à 42 du Code pénal social. 
	Dans son re de régulateur, l'AVIQ veut accentuer la recherche d'informations nécessaires à l'examen du droit et à son maintien et garantir à chaque assuré social un traitement identique. 
	De plus, dans le secteur des allocations familiales, l'AVIQ poursuit la politique préventive déjà mise en place au fédéral avant régionalisation, en vue d'éviter les paiements indus résultant d'agissements frauduleux. Ainsi, l'accès au régime wallon des allocations familiales n'est en effet accordé qu'après l'intégration préalable des données dans son cadastre des allocations familiales. Ce cadastre est la base de données reprenant tous les dossiers d'allocations familiales en Wallonie ; il est le routeur d
	L'AVIQ a à cœur d'assurer une plus grande égalité de traitement des assurés sociaux et de contribuer à ce que chaque famille obtienne ce à quoi elle a réellement droit. 
	1 °) Lutte contre la fraude sociale 
	L'AVIQ mène, dans le secteur des allocations familiales, une politique préventive de la lutte contre la fraude sociale en vue d'éviter les paiements indus résultant d'agissements frauduleux, notamment en matière domiciliaire. 
	Il s'agit de s'assurer de l'octroi, dans tous les cas, des allocations familiales à bon droit, à la bonne personne, en faveur des enfants bénéficiaires. Cette politique de prévention a été mise en place afin d'éviter le paiement des allocations familiales ou des suppléments sociaux à des familles qui ne peuvent y prétendre. Il s'agit par exemple de familles se déclarant officiellement comme monoparentales mais qui ne le sont pas dans les faits. 
	Les instruments déjà mis en place pour soutenir cette politique de prévention sont l'échange électronique des données, le Cadastre des allocations familiales, le Contre social et le Contre administratif. 
	2°) Egalité de traitement des assurés sociaux 
	La lutte contre la fraude sociale et l'usage impropre des allocations permettent d'assurer une plus grande égalité de traitement des assurés sociaux. En effet, en prévenant cette fraude et cet usage impropre, l'AVIQ contribue à ce que chaque famille bénéficie de ce à quoi elle a réellement droit. 
	Dans ce cadre de lutte contre la fraude sociale et de traitement égalitaire, l'AVIQ doit s'assurer que les caisses disposent d'informations actualisées au sujet de la situation du ménage, en ce compris sa situation domiciliaire. 
	IV. Identification des Responsables du traitement et Data Protection Officer (DPO) 
	1. Responsables du Traitement 
	La DGTRSR et l'AVIQ agissent, dans le cadre de la transmission de données visée par la présente convention, en qualité de responsables du traitement distincts, à savoir en tant qu'organismes qui déterminent respectivement les finalités et les moyens du traitement des données à caractère personnel ci-après concernées. 
	Dans le cadre de l'exécution de la présente convention, les responsables du traitement au sens du Règlement Général sur la Protection des Données sont : 
	1.1. Au nom de la Direction Générale Transport routier et Sécurité routière, Madame Martine INDOT, directrice générale Transport routier et Sécurité routière; 
	1.2. L'Agence pour une vie de qualité, ci-après l'AVIQ, inscrite à la BanqueCarrefour des Entreprises sous le numéro 0646.877.855, dont les bureaux sont établis rue de la Rivelaine, 21 à 6061 Charleroi et représentée par Madame Françoise LANNOY. 
	2. Data Protection Officer 
	Le Data Protection Officer du Service Public Fédéral Mobilité et Transport, est Monsieur Michel LOCCUFIER (e-mail : 
	dpo@mobilit.fgov.be ). 

	Le Data Protection Officer de l'AVIQ est Mme Cécile Guerry (e-mail : ). 
	dpo@aviq.be

	Il convient également d'ajouter, ainsi que rappelé dans l'exposé des motifs de la loi du 30 juillet 2018 précitée, que les services de renseignement et de sécurité et les autorités visées au sous-titre 3 du titre 3 de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des données personnelles ne sont pas des destinataires, au sens de la définition du Règlement. Par conséquent, les services de renseignement et de sécurité et les autorités visées au sous-titre 3 du titre 3 sont exclus de la mention dans le pr
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	V. Licéité -base légale 
	V. Licéité -base légale 
	Le traitement organisé par la présente convention est licite en ce qu'il est : 
	« nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis» (art. 6, 1, c) RGPD). Cette base légaleest la suivante : 
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	Pour la DGTRSR : 
	-La loi du 19 mai 2010 portant création de la Banque-Carrefour des véhicules qui prévoit dans son article 5 : 
	« La Banque-Carrefour a pour objectif, d'une part, d'assurer la traçabilité des véhicules [ ..] et d'autre part d'identifier à tout moment leur propriétaire/ le demandeuretle titulaire de leur immatriculation/ ainsi que de retrouver les données concernant leur homologation afin de : 
	(..) 
	7° faciliter la recherche/ la poursuite pénale et l'application des peines des infractions/ 
	11° permettre la possibilité d'imposer des sanctions administratives » ; 
	-L'arrêté royal du 8 juillet 2013 portant exécution de la loi du 19 mai 2010 portant création de la Banque-Carrefour des Véhicules. 



	Pour l'AVIO : 
	Pour l'AVIO : 
	-Le Décret wallon du 8 février 2018 relatif à la gestion et au paiement des prestations familiales ; 
	L'arrêté du Gouvernement Wallon du 18 janvier 2019, portant désignation des inspecteurs sociaux chargés du contre de l'application des dispositions réglementaires relatives au dispositif de gestion et de paiement des prestations familiales ; 
	-Le Code pénal social, art. 23 à 42 ; 
	-Conformément à l'article 55 du Code pénal social, tous les services de l'Etat sont tenus de fournir aux inspecteurs sociaux, à leur demande, tous renseignements que ces derniers estiment utiles au contre du respect de la législation dont ils 
	L'exposé des motifs de la loi du 30 juillet 2018 précitée précise que, par base légale, il faut entendre tout texte de loi national ou supranational qui peut amener une administration à devoir traiter des données pour remplir ses missions au sens large. Ainsi, il ne faut pas entendre par base légale un texte qui prescrirait spécifiquement un traitement de données ou un transfert de données, mais plus généralement une disposition légale qui ne peut être réalisée autrement qu'en traitant des données. 
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	sont chargés, ainsi que de leur produire pour en prendre connaissance, tous les supports d'information et de leur en fournir des copies sous n'importe quelle forme et gratuitement. 
	-La loi générale relative aux allocations familiales ( « LGAF ») du 4 avril 2014. 
	VI. Vérification de la ou des finalités en vue de la transmission des données à caractère personnel 
	Sous réserve des conditions éventuelles mentionnées dans l'autorisation du CSI, l'AVIQ ne peut utiliser les données du répertoire de la DIVque pour les finalités qui suivent, telle qu'autorisées par le CSI au point B.3. de sa décision : 
	Vérifier que les personnes dépendant d'une situation particulière pour recevoir certaines prestations familiales (par exemple dans le cas d'une famille monoparentale) remplissent effectivement les conditions prévues à cet égard. L'objectif est donc de contrer les conditions de base du droit aux a/locations familiales et les conditions d'octroi des a/locations. 
	Tout autre objectif n'ayant pas reçu l'agrément formel du Comité de Sécurité de l'Information ne pourra être légitimement invoqué pour traiter ces données. 
	VII. Analyse d'impacte {DPIA} du traitement des données 
	Le comité de sécurité de l'information (délibération 20/059 du 1er décembre 2020) a décidé que la communication des données à caractère personnel par le SPF Mobilité aux inspecteurs et contreurs sociaux de l'AVIQ dans le cadre de leurs missions décrétales en matière de contres sociaux est autorisée moyennant le respect des mesures de protection des données définies, en particulier les mesures en matière de limitation de la finalité, de minimisation des données, de limitation de la durée de conservation des 
	Le Comité de Sécurité de l'Information indique que les responsables du traitement sont tenus de procéder, conformément à l'article 35 RGDP, à une évaluation d'impact sur la protection des données. 
	L'analyse d'impact n'a pas révélé qu'il y ait lieu de prendre des mesures supplémentaires à celles prévues dans la délibération 20/059, elle a cependant donné lieu à la modification du 6 juillet 2021. L'analyse d'impact sur la protection des données montre qu'il n'existe pas de risque résiduel élevé, et que les mesures techniques et organisationnelles mises en place par les deux organisations permettent de minimiser les risques. 
	VIII. Catégories de données à caractère personnel transférées et leur format: 
	Donnée 1 : L'identité du propriétaire d'un véhicule : 
	Donnée 1 : L'identité du propriétaire d'un véhicule : 
	Donnée 1 : L'identité du propriétaire d'un véhicule : 

	Catégorie de données 
	Catégorie de données 
	Propriétaire d'un véhicule actuel et passé ; Pour une personne physique : numéro d'inscription dans le registre national, nom, prénom, date de naissance ; Pour une entreprise : N° BCE, dénomination, forme juridique, adresse ; Le numéro d'immatricuiation ; La date de la dernière immatriculation 

	Motiver la nécessité de 
	Motiver la nécessité de 
	Ces informations sont nécessaires pour vérifier l'identité du 

	ces données au regard 
	ces données au regard 
	propriétaire d'un véhicule dont la présence est établie pour le 

	de la finalité poursuivie 
	de la finalité poursuivie 
	lieu de résidence d'une personne soupçonnée de fraude sociale, 

	(proportionnalité) 
	(proportionnalité) 
	ainsi que pour vérifier si un véhicule se trouvant en permanence au domicile d'une personne soupçonnée de fraude appartient à une personne figurant au dossier. 

	Donnée 2 : Caractéristiques du véhicule 
	Donnée 2 : Caractéristiques du véhicule 

	Catégorie de données 
	Catégorie de données 
	La marque ; La dénomination commerciale ; Le numéro d'identification (le numéro de châssis) ; 

	Motiver la nécessité de 
	Motiver la nécessité de 
	Vérifier si le véhicule mentionné par l'assuré social suspecté de 

	ces données au regard 
	ces données au regard 
	fraude sociale est bien celui qui est stationné en permanence 

	de la finalité poursuivie 
	de la finalité poursuivie 
	devant le lieu de domicile. Cette information supplémentaire 

	(proportionnalité) 
	(proportionnalité) 
	permet d'améliorer et d'éviter des erreurs. Le numéro de châssis est la clef d'accès aux informations techniques et à l'historique d'un véhicule. 


	IX. Délai de conservation des données et justification de la nécessité de ce délai 
	Les données à caractère personnel reçues seront conservées pour une durée de 5 ou 7 ans conformément à l'article 109 du décret précité du 8 février 2018 : 
	Les données des dossiers relatifs aux demandes de prestations familiales qui n'ont pas donné lieu à un paiement doivent, pour autant que la prescription n'ait pas été interrompue par les intéressés, être conservées cinq années à dater du dernier jour du trimestre au cours duquel l'acte d'adoption a été signé ou la demande des allocations familiales a été introduite ou la naissance a eu lieu. 
	Les données des dossiers clurés relatifs à des demandes de prestations familiales ayant donné lieu à au moins un paiement, les données dans les dossiers ouverts, les documents comptables et assimilés doivent, pour autant que la prescription n'ait pas été interrompue par les intéressés, être conservés sept années à compter du 31 décembre de l'année au cours de laquelle a lieu le transfert des comptes à la Cour des Comptes. 
	Les données des dossiers relatifs aux demandes de prestations familiales ayant donné lieu à au moins un paiement, les documents comptables et assimilés, qui ont fait l'objet d'une fraude en raison de manœuvres frauduleuses ou des déclarations fausses ou sciemment incomplètes doivent en application de l'article 2262bis, §1, al. 1 du Code civil, pour autant que la prescription n'ait pas été interrompue par les intéressés, et pour autant que la fraude ait été découverte dans le délai de sept ans mentionné à l'
	X. Modalités de la communication des données 
	La communication des données à caractère personnel prévue par le SPF Mobilité à l'AVIQ se fera par l'intervention de l'intégrateur de service régional, la BCED (Banque Carrefour d'échange de données). 
	XI. Périodicité du transfert 
	L'accès aux données sera accordé par la DGTRSR de manière permanente. 
	XII. Catégories de destinataires 
	Au regard des principes de licéité et de finalité analysés précédemment, au sein de l'AVIQ, seuls les inspecteur sociaux et contreurs sociaux peuvent avoir accès aux données personnelles mises à disposition par la DGTRSR. 
	Les inspecteurs sociaux et contreurs sociaux de l'AVIQ ne peuvent avoir accès aux données personnelles que dans la limite des compétences et des tâches qui leurs sont accordées par la règlementation. 
	Les caisses d'allocations familiales sur lesquelles l'AVIQ exerce sa compétence de régulateur peuvent avoir accès aux données transmises par les inspecteurs sociaux dans le cadre de dossiers impactés par une fraude aux allocations familiales, via les rapports de contres que ces inspecteurs sociaux font parvenir auxdites caisses. Les modalités pratiques des échanges de données sont cadrées par le biais d'instructions administratives formulées par l'AVIQ. 
	XIII. Transmission aux tiers 
	Uniquement dans les cas oune fraude serait détectée par un contreur social, les éléments du dossier sont communiqués aux auditorats du travail qui décident des poursuites pénales éventuelles. 
	Dans ce cadre, si les données DIV permettent d'appuyer la constatation de la fraude, l'information serait transmise en application conjointe des articles 22 et 29 du Code d'instruction criminelle, à l'auditorat du travail compétent, lequel traite de manière exclusive tous les aspects liés la fraude sociale. 
	XIV. Sécurité 
	Conformément aux articles 32 à 34 du RGPD, les parties s'engagent à protéger leurs données à caractère personnel contre toute violation de la sécurité entraînante, de manière accidentelle ou illicite, la destruction, la perte, l'altération, la divulgation non autorisée de données à caractère personnel ou l'accès à de telles données. 
	Par la signature de la présente convention, l'AVIQ confirme avoir adopté les mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées et s'être assuré que les infrastructures ICT auxquelles sont connectés les équipements impliqués dans le traitement des données à caractère personnel garantissent la confidentialité et l'intégrité de celles-ci. 
	En cas de violation de la sécurité constatée, l'AVIQ s'engage à prévenir immédiatement le SPF Mobilité et Transport, à tout le moins dans un délai raisonnable. 
	XV. Restrictions légales applicables aux droits des personnes concernées 
	XV. Restrictions légales applicables aux droits des personnes concernées 
	Le traitement de données effectué par l'autorité publique ou l'organisation privée destinataire des données, suite à la transmission de données qui fait l'objet de la présente convention, fait l'objet de restrictions légales applicables aux droits des personnes concernées. 
	Sur base du Code pénal social et plus précisément des articles 100/14, 100/15, 100/16 et 100/17, les inspecteurs sociaux peuvent bénéficier de dérogations au regard de différentes dispositions du RGPD. Ces dérogations concernent le droit d'information lors de la collecte de données à caractère personnel et les droits d'accès dans le cadre des enquêtes réalisées et impliquent que les personnes concernées ne se voient pas individuellement informées lorsque des données les concernant sont collectées dans le ca

	XVI. Confidentialité 
	XVI. Confidentialité 
	L'AVIQ ainsi que ses sous-traitants garantissent la confidentialité des données et les résultats de leur traitement qui sont obtenus dans le cadre de la présente convention. 
	Il s'ensuit que ces données et les résultats de leur traitement : 
	• 
	• 
	• 
	Ne seront utilisées que si cela s'avère nécessaire et conformément aux finalités décrites dans la présente convention au point VI ; 

	• 
	• 
	Ne seront pas gardés plus longtemps que la durée de conservation nécessaire au traitement. 


	L'AVIQ et toute personne à laquelle l'AVIQ communique des données sont tenues au secret professionnel quant aux informations qu'elles auraient pu obtenir en vertu de la présente convention, conformément à l'article 458 du Code pénal. 
	Tout renseignement dont le personnel de l'AVIQ sera amené à prendre connaissance dans le cadre de la présente convention, tous les documents qui lui seront confiés et toutes les réunions auxquelles il participera sont strictement confidentiels. 
	L'AVIQ s'engage à garder secrètes, tant pendant qu'après traitement, toutes les informations confidentielles, de quelque ordre que ce soit, qui lui seront communiquées ou dont elle aura eu connaissance en vertu de la présente convention. 
	L'AVIQ se porte garant du respect de la confidentialité de ces informations par son personnel et s'engage à ne pas les divulguer à des tiers. Il ne communiquera à son 
	XVII. Modifications et évaluation de la convention 
	Il sera procédé à une révision de la présente convention si les parties l'estiment nécessaire. Ce faisant, la présente d'accord ne pourra être modifié que par écrit et avec l'accord préalable des deux parties. 
	Toutes les adaptations prendront effet à compter de la date qui sera déterminée dans le protocole d'accord adapté. 
	XVIII. Litiges et sanctions 
	En cas de difficulté d'application ou d'infraction à la présente convention, les parties s'engagent à se concerter et à coopérer en vue de parvenir à un règlement à l'amiable dans les meilleurs délais. 
	A défaut d'y parvenir, la présente convention est reg1e par le droit belge. Conformément à l'article 79 du RGPD, en cas de litige découlant la présente convention ou s'y rapportant, seuls les tribunaux et cours de Bruxelles sont compétents. 
	XIX. Responsabilités des parties 
	Les parties conviennent que l'AVIQ n'est tenu pour responsable du dommage causé par le traitement que si elle n'a pas respecté les obligations prévues par la présente convention ou qu'elle a agi en-dehors des instructions ou contrairement à celles-ci. 
	Le SPF Mobilité et Transport peut, s'il l'estime justifié, suspendre la délivrance des 
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	faire, le SPF Mobilité et Transport avertira l'AVIQ des motifs justifiant cette décision dans un délai raisonnable qui n'entravera pas l'exercice des missions faisant l'objet de la présente convention. Les parties s'entendront mutuellement et mettront tout en œuvre pour rétablir la collaboration. 
	XX. Résiliation 
	Chacune des parties pourra mettre fin au présent accord moyennant la notification à l'autre partie par le biais d'un courrier recommandé prévoyant un préavis d'une durée de trois mois. 
	XXI. Transparence 
	Les Parties s'engagent à publier la présente convention ainsi que la délibération 20/059 telle que modifiée le 6 juillet 2021 sur leurs sites web. 
	En ce qui concerne la DGTRSR, la présente convention sera publiée sur le site web du SPF Mobilité et Transport : . 
	www.mobilit.belgium.be

	En ce qui concerne l'AVIQ, la présente convention sera publiée sur le site internet de l'Agence : 
	www.aviq.be. 

	Des exemplaires en version papier du présent protocole sont également disponibles sur simple requête par écrit auprès du fournisseur ou du destinataire, aux adresses postales susmentionnées ou aux adresses e-mail : ou . 
	privacy.road@mobilit.fgov.be 
	DPO@aviq.be 

	XXII. Durée de la convention et entrée en vigueur 
	La présente convention prend effet à la date de sa signature et est conclu pour une durée indéterminée. 
	Fait à Charleroi en deux exemplaires, le 11/08/2021 
	Pour la Direction Générale Pour l'AVIQ 
	Transport routier et Sécurité routière faisant partie du SPF Mobilité et Transport 
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	Comité de sécurité de l'information Chambre autorité fédérale 
	Comité de sécurité de l'information Chambre autorité fédérale 
	DELIBERATION NR. 20/059 DU IER DECEMBRE 2020, MODIFIEE LE 6 JUILLET 2021, RELATIVE A LA COMMUNICATION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL PAR LE SPF MOBILITE AUX INSPECTEURS ET CONTROLEURS SOCIAUX DE "L'AGENCE POUR UNE VIE DE QUALITE" (AVIQ) EN MATIERE DE CONTROLES SOCIAUX DANS LE CADRE DE LEURS MISSIONS DECRETALES 
	Vu la loi du 15 ao 2012 relative à la création et à l'organisation d 'un intégrateur de services fédéral, en particulier l'article 35/1 , §1, premier paragraphe; 
	Vu la loi 5 septembre 2018 instituant le comité de sécurité de l'information et modifiant diverses lois concernant la mise en œuvre du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, en particulier l'art. 98; 
	Vu la demande de l'Office National de Sécurité Sociale; 
	Vu le rapport du service public fédéral Stratégie et Appui; 
	Vu le rapport de Monsieur B. Preneel. 
	A. OBJET DE LA DEMANDE 
	A. OBJET DE LA DEMANDE 
	1. De nombreuses compétences en matière de Santé et d'Action sociale ont récemment été transférées aux Régions, marquant ainsi dans notre pays un tournant majeur dans la gestion des mécanismes de protection sociale. Plus précisément, certaines compétences dontjouissait à l'époque de Famifed sont transférées à différentes institutions régionales dont !'Agence pour une Vie de Qualité (AViQ). La mission générale de l' A ViQ vise à contribuer à l'élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des polit
	2. Les missions de A ViQ sont établies dans le décret wallon du 3 décembre 2015 relatifà/'Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et des familles et dans le décret wallon du 8 février 2018 relatifà la gestion et au paiement des prestations familiales. 
	3. Depuis le Ier janvier 2019, l'AViQ a repris la compétence de régulation des allocations familiales. Conformément au décret précité du 8 février 2018, elle doit également contrer l'application des dispositions légales relatives à la gestion et au paiement des prestations familiales et vérifier qu'il n'y a pas de fraude sociale. Ces contres sont effectués par des 
	3. Depuis le Ier janvier 2019, l'AViQ a repris la compétence de régulation des allocations familiales. Conformément au décret précité du 8 février 2018, elle doit également contrer l'application des dispositions légales relatives à la gestion et au paiement des prestations familiales et vérifier qu'il n'y a pas de fraude sociale. Ces contres sont effectués par des 
	inspecteurs ou des contreurs sociaux. Ils devront par exemple, vérifier si la déclaration d'une famille monoparentale correspond effectivement à la réalité. 

	4. Dans le cadre de la mise en œuvre de ces contres sur la fraude sociale, I'A ViQ souhaite avoir accès à certaines données personnelles de la « Direction d' immatriculation des véhicules « (DIV) du SPF Mobilité. Ces informations sont nécessaires pour vérifier si le bénéficiaire d'une prestation familiale ou d'une allocation complémentaire remplit les conditions fixées. Par exemple, s' il est constaté qu'un véhicule se trouve au domicile d'une famille monoparentale au nom d'une autre personne que celle repr
	5. Lës iufnïatis rëlatives aux pëï5iiië5 faisant l'objet d'une inspectioiï sociale dans le cadïc de l'allocation familiale ainsi que celles relatives aux membres présumés ou suspectés de faire partie du ménage sont les suivantes : 
	-l'identité du propriétaire d'un véhicule (pour une personne physique: NJSS, nom, prénom, adresse; pour une entreprise: n° BCE, dénomination, adresse); 
	-certaines données d' immatriculation (plaque, type, les statuts de l' immatriculation); 
	-les caractéristiques du véhicule (n° chassis, modèle, classe); 
	6. Jusqu'à présent, les inspecteurs et contreurs sociaux ont déjà accès aux données, mais la demande s'effectue soit par un courrier de l'inspecteur/contreur, soit dans le cadre d'un déplacement de celui-ci au bureau de la DIV. 
	Afin d'optimiser le temps, l'organisation et les performances des inspecteurs et contreurs sociaux, I 'A ViQ demande donc expressément que ses inspecteurs et contreurs sociaux puissent consulter les données par voie électronique. La voie électronique leur permettra notamment de consulter les données pertinentes au moment de leur visite au domicile des personnes faisant l'objet d'un contre et de les confronter immédiatement avec les informations disponibles. 
	II. TRAITEMENT DE LA DEMANDE 
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	7. 
	7. 
	7. 
	En vertu de l'article 35/1 , §I, premier alinéa, de la loi du 15 ao 2012 à la création et à l'organisation d'un intégrateur de services fédéral la communication de données à caractère personnel par des services publics et des institutions publiques de l'autorité fédérale à des tiers autres que les institutions de sécurité sociale visées à l'article 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la sécurité sociale doit faire l'objet une

	8. 
	8. 
	Le Comité de sécurité de l' information prend note du fait qu'aucun protocole n'a été établi entre les parties concernées et qu'une demande a été présentée. La demande est recevable et le Comité se considère compétent. 



	B. QUANT AU FOND 
	B. QUANT AU FOND 
	B.1. RESPONSABILITE 
	B.1. RESPONSABILITE 
	9. 
	9. 
	9. 
	Conformément à l'article 5.2 du règlement général sur la protection des données (ci-après dénommé «RGPD»), le SPF Mobilité (instance qui transfert les données) et l' AViQ (instance destinataire) en tant que responsables du traitement sont responsables du respect des principes du RGPD et devraient être en mesure de le démontrer. 

	10. 
	10. 
	Le comité de la sécurité de l' inforn1ation rappelle que les responsables du traitement doivent tenir un registre des activités de traitement effectuées sous ses responsabilités dans les conditions prévues à l'article 30 du RGPD. 



	B.2. LICEITE 
	B.2. LICEITE 
	11. 
	11. 
	11. 
	Conformément à l'article 5.1 a) RGPD, les données à caractère personnel doivent être traitées d'une manière licite à l'égard de la personne concernée. Cela signifie que le traitement envisagé doit être fondé sur l'un des motifs juridiques énoncés à l'article 6 RGPD. 

	12. 
	12. 
	Le Comité prend acte du fait que le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement (article 6.1 e) RGPD. L'AViQ est un organisme d'intérêt public doté de la personnalité juridique créé par le décret de la Région wallonne du 3 décembre 2015. Sur son territoire, il est chargé de définir et de mettre en œuvre la politique de santé, la politique familiale, la politique d'invalidité, la politiqu

	13. 
	13. 
	Compte tenu de ce qui précède, le Comité de sécurité de l'information considère que le traitement des données à caractère personnel envisagé est licite. 



	B.3. LIMITATION DES FINALITES 
	B.3. LIMITATION DES FINALITES 
	14. 
	14. 
	14. 
	Article 5. 1 b) RGPD ne permet le traitement de données à caractère personnel que pour des fins déterminées, explicites et légitimes (principe de finalité). En outre, les données ne peuvent pas faire l'objet d'un traitement ultérieur d'une manière incompatible avec ces objectifs. 

	15. 
	15. 
	La communication de données à caractère personnel est demandée pour vérifier que les personnes dépendant d'une situation particulière pour recevoir certaines prestations familiales (par exemple dans le cas d'une famille monoparentale) remplissent effectivement les conditions prévues à cet égard. L'objectifest donc de contrer les conditions de base du droit aux allocations familiales et les conditions d'octroi des allocations. 

	16. 
	16. 
	La condition d'une famille monoparentale pour des prestations spécifiques est imposée par divers règlements, notamment: articles 41, 42bis et 56bis, §2 de la loi générale relative aux allocations familiales du 4 avril 2014 et articles 11, 12 et 13 du décret du 8 février 2018 


	précité. Toutefois, l'article 85, §1, deuxième alinéa, du décret du 8 février 2018 prévoit que le paiement peut être suspendu en cas d'indices sérieux et concordants laissant croire au caractère frauduleux des informations données par l'assuré social en vue d'obtenir des prestations sociales. 
	17. 
	17. 
	17. 
	Conformément à l'article 111 du décret précité du 8 février 2018, les inspecteurs et contreurs sociaux surveillent l'exécution du décret. lis procèdent aux différents types de contres, notamment le contre des familles à leur domicile et le contre de la fraude aux prestations familiales. Les infractions sont constatées et sanctionnées conformément au Code pénal social (art. 111, §2, premier alinéa du décret précité du 8 février 2018). Les inspecteurs et contreurs sociaux disposent des pouvoirs visés aux arti

	18. 
	18. 
	Dans le cadre de ces contres, ils examinent s'il existe des indications sérieuses et concordantes selon lesquelles les informations fournies par l'assuré social pour bénéficier des prestations sociales sont frauduleuses. Dans le cas d'une famille monoparentale, la présence d'un véhicule au nom d'une personne autre que le parent en question peut être l'indication d'un compagnon ou d'un compagnon qui n'est pas inscrit au domicile du bénéficiaire de l'allocation familiale. Il en va de même pour les déclaration

	19. 
	19. 
	Compte tenu de ce qui précède, le Comité de la sécurité de l'information considère que les finalités de la communication envisagée de données à caractère personnel sont déterminées, explicites et légitimes. 

	20. 
	20. 
	L'article 5, paragraphe 1, point b), du RGPD dispose également que les données à caractère personnel ne peuvent être traitées d'une manière incompatible avec leurs objectifs initiaux. Afin de déterminer si un traitement ultérieur est compatible avec l'objectif pour lequel les données à caractère personnel ont été initialement collectées, le responsable du traitement, ayant respecté toutes les règles relatives à la licéité du traitement initial, tient compte 


	Figure
	envisagée; Le cadre dans lequel les données ont été collectées; En particulier, les attentes raisonnables des personnes concernées en raison de leurs relations avec le responsable du traitement en ce qui concerne leur utilisation continue; La nature des données à caractère personnel; L'impact du traitement ultérieur prévu sur les personnes concernées; Et des garanties appropriées en ce qui concerne à la fois les opérations de traitement d'origine et les opérations de traitement ultérieures prévues. 
	1 

	21. Les données personnelles du SPF Mobilité ont été initialement collectées dans le cadre des missions légales du SPF Mobilité concernant l' immatriculation des véhicules et l'organisation du registre des véhicules, conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 20 juillel 2001 sur l'immatriculation des véhicules. Le paragraphe 2 de l'article 6 de l'arrêté 
	royal du 20 juillet 2001 susmentionné dispose que la recherche et la poursuite pénale des crimes, délits et contraventions sont l'un des buts du registre des véhicules. 
	Considération 50 du RGDP. 
	1 

	22. 
	22. 
	22. 
	En outre, l'article 55 du Code pénal social dispose que tous les services de l'État sont tenus, à leur demande, de fournir aux inspecteurs sociaux toutes les informations qu'ils jugent utiles pour contrer l'application de la législation dont ils sont responsables, de fournir tout moyen d'information et de leur fournir des copies sous quelque forme que ce soit. 

	23. 
	23. 
	Compte tenu de ce qui précède, le Comité de sécurité de l'information constate que, en ce qui concerne la communication de données à caractère personnel par la DIV du SPF Mobilité, il existe un lien suffisant entre les finalités de la collecte initiale et les finalités du traitement ultérieur prévu. Le Comité de sécurité de l' information considère donc que l'objet du traitement ultérieur est compatible avec l'objectif pour lequel les données à caractère personnel en question ont été initialement collectées



	B.4. PROPORTIONALITE 
	B.4. PROPORTIONALITE 
	B.4.1. Minimisation de traitement 
	B.4.1. Minimisation de traitement 
	24. 
	24. 
	24. 
	L'article 5.1 b) du RGPD dispose que les données à caractère personnel doivent être adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées («minimisation des données»). 

	25. 
	25. 
	Les données de la DIV devraient permettre aux inspecteurs et contreurs sociaux de vérifier qu'il existe des indications sérieuses et concordants selon lesquelles les informations fournies par l'assuré social en vue de recevoir des prestations sociales sont frauduleuses. Le demandeur fait valoir la nécessité comme suit: 


	-l'identité du propriétaire d'un véhicule: ces informations sont nécessaires pour vérifier l'identité du propriétaire d'un véhicule dont la présence est établie pour le lieu de résidence d'une personne soupçonnée de fraude sociale, ainsi que pour vérifier si un véhicule se trouvant en permanence au domicile d'une personne soupçonnée de fraude appartient à une personne figurant au dossier. 
	-les caractéristiques du véhicule: ces informations sont nécessaires pour vérifier que le véhicule utilisé par une personne soupçonnée de fraude sociale est effectivement celui qui est stationné en permanence pour le lieu de résidence. Il s'agit parfois d'un véhicule professionnel, par exemple d'un travailleur indépendant.; 
	26. Compte tenu de ce qui précède, le Comité de sécurité de l' infomrntion considère que les données à caractère personnel sont adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées. 
	B.4.2. Limitation de conservation 
	27. 
	27. 
	27. 
	En ce qui concerne le délai de conservation, le Comité rappelle que les données à caractère personnel ne doivent plus être conservées sous une forme permettant d'identifier les personnes concernées au-delà des finalités pour lesquelles les données à caractère personnel sont traitées. 

	28. 
	28. 
	Le Comité de sécurité de l'information prend acte du fait que les données à caractère personnel reçues seront conservées pour une durée de 10 ans conformément à l'article 2262bis, § 1er du Code civil qui dispose que toutes les actions personnelles sont prescrites par dix ans et conformément à la circulaire A VIQ/DBF/31 du 28 avril 2021 qui dispose que les données des dossiers relatifs aux demandes de prestations familiales ayant donné lieu à au moins paiement. les documents comptables et assimilés. qui ont 


	B.5. TRANSPARENCE 
	B.5. TRANSPARENCE 
	29. Conforn1ément à l'article 14 du RGPD, le responsable du traitement doit fournir à la personne concernée certaines informations concernant le traitement de données à caractère personnel non obtenues de la personne concernée. Cette information n'est pas nécessaire si l'acquisition ou la divulgation des données est expressément exigée par le droit de l'Union ou des États membres applicable au responsable du traitement et que ce droit prévoit des mesures appropriées pour protéger les intérêts légitimes de l
	-article 111 du décret précité du 8 février 2018, en ce qui concerne l'éxécution du controle par les inspecteurs sociaux nommés par I 'A ViQ; 
	-article 55 du Code pénal social, en ce qui concerne la collecte des données utiles par les inspecteurs sociaux auprès les service de l'Etat; 
	30. En outre, le Code pénal social prévoit explicitement des exceptions sur la principe de transparence du RGDP, notamment les articles 100/14, 100/15, 100/16 en 100/17. 

	B.6. SECURITE 
	B.6. SECURITE 
	31. 
	31. 
	31. 
	Les données à caractère personnel doivent être traitées en prenant des mesures techniques ou organisationnelles appropriées de manière à assurer une sécurité adéquate, y compris la protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâts d'origine accidentelle («intégrité et confidentialité»). 

	32. 
	32. 
	L'AViQ déclare être membre du réseau de sécurité sociale. Par conséquent, il est nécessaire de respecter les normes minimales de sécurité applicables dans le secteur de la sécurité sociale. 

	33. 
	33. 
	Le Comité de sécurité de l' information prend acte du fait que la communication des données à caractère personnel prévues par le SPF Mobilité à I' A ViQ se fera par l'intervention de l'intégrateur de service régional, la BCED (Banque Carrefour d'échange de données). Les inspecteurs et contreurs sociaux qui auront accès aux données ont été nommés par décret du gouvernement wallon du 18 janvier 2019 portant désignation des inspecteurs sociaux chargés du contre de l 'application des dispositions réglementaires

	34. 
	34. 
	Le Comité de sécurité de l'information prend note du fait que, en cas de fraude sociale détectée, les données de la DJV du SPF Mobilité feront partie du dossier et doivent être communiquées aux tiers suivants: 


	-la caisse d'allocations familiales à laquelle la personne concernée est affilié et qui est responsable de la gestion et du suivi administratif du dossier, y compris les informations relatives à d'éventuelles fraudes. 
	-l'auditorat du travail compétent qui reçoit un rapport d'enquête en cas de fraude, y compris 
	les données DIV si elles constituent un élément du dossier frauduleux (sur la base des articles 
	54, 56 et 57 du Code pénal social); 
	-les autres services d'inspection sociale auxquels s'applique l'article 55 du Code pénal social (également sur la base des articles 54, 56 et 57 du Code pénal social). 
	35. 
	35. 
	35. 
	Le Comité rappelle que, dans certains cas, l'article 35 du RGPD impose au responsable du traitement de procéder à une évaluation de l' impact des activités de traitement envisagées sur la protection des données à caractère personnel avant le traitement. À cet égard, le Comité se référerait aux "lignes directrices pour les évaluations d'impact sur la protection des données et déterminerait si le traitement présente un "risque probablement élevé" au sens du règlement (CE) no 2016/679 du groupe de travail arti

	36. 
	36. 
	Si cette évaluation montre qu' il y a lieu de prendre des mesures supplémentaires, les parties concernées présentent, de leur propre initiative, une demande de modification du présent débat. Le cas échéant, la communication de données à caractère personnel n'a lieu que lorsque l'autorisation requise du comité a été obtenue. Si l'analyse d'impact sur la protection des données montre qu'il existe un risque résiduel élevé, le demandeur doit soumettre le traitement des données prévu à l'Autorité de la protectio


	Par ces motifs, 

	la chambre autorité fédérale du Comité de sécurité de l'information 
	la chambre autorité fédérale du Comité de sécurité de l'information 
	conclue que la communication des données à caractère personnel par le SPF Mobilité aux inspecteurs et contreurs sociaux de I' A ViQ dans le cadre de leurs missions décrétales en matière de contres sociaux est autorisée moyennant le respect des mesures de protection des données définies, en particulier les mesures en matière de limitation de la finalité, de minimisation des données, de limitation de la durée de conservation des données et de sécurité de l' information. 
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	procéder, conformément à l'article 35 RGDP, à une évaluation d' impact sur la protection des données. Si cette évaluation montre qu'il y a lieu de prendre des mesures supplémentaires pour protéger les droits et libertés des personnes concernées, les parties sont tenues de soumettre les dispositions relatives au traitement des données modifiées au Comité de sécurité de l' information. 
	B. PRENEEL 
	Le siège de la chambre autorité fédérale du Comité de sécurité de l'information est établi dans les bureaux du SPF BOSA -Boulevard Simon Bolivar 30 -1000 Bruxelles. 







